
Compte-Rendu du CA du 20 Juin 2019. 
 

Etaient présents tous les membres du CA à l’exception de D. Viratelle, C. Henaff, F.Bolzer, G. 

Février et J.F. Bourdaud, excusés. 

 

En préambule :  
 J.P. Corlay a présenté la réalisation et l’envoi à Mme Robin d’un CD contenant  

l’enregistrement, par A. Echasseriau, du Concert du 24 Mai 2019 dans l’église Ste 

Bernadette à Orvault, concert à la préparation duquel Michel Robin avait activement 

participé. 

 

 Ont été aussi évoqués les remerciements du "Quatuor Aparté " pour l’enregistrement que 

nous leur avons fait parvenir. 
 

" Bonjour 
Avec un peu de délai nous vous remercions pour les enregistrements et également pour votre accueil et générosité. 
Nous adorons vous accompagner et apprécions beaucoup le temps  de concert que vous accordez au quatuor. 
Au plaisir de continuer ce partage. 
Cordialement 
Aude 
Quatuor En Aparté " 

 

Fin de saison : 
 Ont été rappelées les heures des 2 prestations à venir : 

 21 Juin 14h 30, Les Noëlles, tenues : T-shirt Daviais 

 27 Juin 18h 30, Jardin des Plantes,  tenues : T-shirt, pantalon  noir. 

 

 Après le concert au Jardin des plantes, rendez- vous à la salle de la Pilotière pour un dernier 

" pot" avant les vacances avec un bref exposé sur le bilan de l'association . 

 

 

Prochaine saison : 
 

La date de la rentrée est prévue au 5 septembre (1
er

 jeudi). 

 

3 prestations sont déjà prévues. 
 

 Journée du patrimoine :samedi 21 septembre après midi  

2 prestations :  

 La Maison de l’Avocat, 

 La Médiathèque. 

Horaires à préciser 

 

 Concert à La Chimotaie (Cugand) le 30 Novembre. 

 

 Concert partagé avec le Chœur Coloquinte le 13 Décembre. 

 

Perspectives budgétaites et cotisations . 
 

Olivier Omon présente la situation en cette fin de saison 2018-2019, situation faisant apparaître  un 

équilibre précaire des comptes malgré une bonne recette  pour le concert donné à l’Eglise Ste 

Bernadette d’Orvault. Il souligne aussi la modicité de la subvention de la ville de Nantes et le peu 

d’espoir de la voir augmenter dans le contexte actuel. 



2 Solutions sont à envisager : 

Augmenter les cotisations, 

Faire des économies 
 

Un vote des membres du CA présents approuve le projet d’augmentation de 10% des 

cotisations qui, pour des associations semblables, demeurent modérées par rapport à beaucoup 

d’autres.  

 

Un changement de banques a été effectué pour diminuer nos frais de gestion. 

 

On continue d'explorer d'éventuelles nouvelles subventions.   

 

Le poste de dépenses le plus important actuellement est notre convention avec la FAL, 

convention qui intègre notre adhésion à laquelle nous souhaitons demeurer fidèles.  

Une réunion a déjà eut lieu avec 2 représentants  de la FAL : M.Marine Guérin et Mr Berthiaud. 

2 points   ont été débattus: 

 A la demande de la FAL, et à partir du 1er septembre prochain, la charge de la 

gestion du salaire du chef sera directement assurée par la chorale. 

 

 Modifier le type d’adhésion qui actuellement est une adhésion individuelle de chacun 

des membres de la chorale, pour la remplacer par une adhésion collective nettement 

moins coûteuse, seuls les membres du bureau souscriraient une adhésion 

individuelle. Cette option nous permettrait en outre de souscrire une assurence 

auprès de la MAIF, moins chère que celle imposée par la FAL. 

Les économies réalisées sur ce point permettraient en outre d’augmenter le salaire du 

Chef de chœur.  

 

Un vote des membres du CA présents a approuvé que cette demande de modification du type 

d'adhésion soit proposée officiellement à la FAL 

 

A l'unanimité, les membres présents du CA ont élu Olivier Omon au  poste trésorier de notre 

association en remplacement de François Jarret à partir du 1 er septembre 2019 

 

L'approbation de ces dispositions sera soumise à La prochaine AG 

prévue Le 19 septembre 2019  


